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Arrêté du 25 juin 2018 fixant le nombre de sièges d e représentants des personnels  

à la commission consultative paritaire compétente à  l'égard des agents contractuels 
exerçant des fonctions de surveillance et d’accompa gnement des élèves 

dans le ressort de l’académie d’Orléans-Tours  
 

 
 
La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, chanceli ère des universités, 

 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la 
loi n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l'État ; 
 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
non titulaires de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard de 
certains agents non titulaires exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation 
nationale, modifié par l’arrêté du 6 avril 2018 ; 
 
 
 

Arrête : 
 

Article 1  

Le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission consultative paritaire compétente 
à l'égard des agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des 
élèves est fixé ainsi qu’il suit :  

5 membres titulaires et 5 suppléants. 

 

Article 2 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du prochain renouvellement général des instances 
représentatives du personnel de la fonction publique, suite aux élections professionnelles du 6 décembre 
2018. 

 
 

Article 3 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié 
au recueil des actes administratifs de la préfecture de région Centre Val de Loire. 
 

 
 
 
 
 
 

Katia Béguin 



 
Voies et délais de recours 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former : 
- soit un recours gracieux ou hiérarchique, 
- soit un recours contentieux devant la juridiction administrative compétente. Ce recours n’a pas d’effet suspensif.  
Si vous avez d’abord exercé un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la notification de 
la présente décision, le délai pour former un recours contentieux est de 2 mois* : 
- à compter de la notification de la décision explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ; 
- ou à compter de la date d’expiration du délai de réponse de 2 mois dont disposait l’administration, en cas de décision 
implicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique. 
Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 mois après la décision 
implicite – c’est-à-dire dans un délai de 4 mois à compter de la notification de la présente décision – vous disposez à 
nouveau d’un délai de 2 mois* à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
* 4 mois pour les agents demeurant à l’étranger. 


